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Les informa�ons clients suivantes donnent un aperçu global et
succinct de l’iden�té de l’assureur et du contenu principal du
contrat d’assurance (art. 3 de la Loi fédérale sur le contrat
d’assurance, LCA). Les droits et obliga�ons des par�es
contractantes résultent des Condi�ons générales d’assurance
(CGA), de la police/confirma�on d’assurance ainsi que des lois en
vigueur, notamment issues de la LCA.

Qui est l’assureur?
Allianz Suisse Société d’Assurances SA dont le siège se situe
Rich�platz 1, 8304 Wallisellen, ci-après dénommée la société. Il
s’agit d’une société anonyme régie par le droit suisse.

Qui est l’intermédiaire?
Quality1 AG, Bannholzstrasse 12, 8608 Bubikon est ac�ve en tant
qu’intermédiaire pour l’assurance de la société et fournit d’autres
presta�ons pour l’assureur, notamment dans le domaine de la
régula�on des dommages; pour de plus amples informa�ons,
consultez le document «Informa�ons de l’intermédiaire
d’assurance lié d’Allianz Suisse Société d’Assurances SA selon l’art.
45 de la loi sur la surveillance des assurances (LSA)».

Quels risques sont assurés et quelle est
l’étendue de la couverture d’assurance?
Les frais de répara�on résultant de défauts techniques sont
assurés pour les pièces automobiles du véhicule indiqué dans la
police d’assurance dans les propor�ons définies dans les CGA.

À qui s’applique la couverture d’assurance?
La couverture d’assurance s’applique pour le détenteur actuel du
véhicule inscrit dans la police d’assurance.

Quel est le montant de la prime?
Le montant de la prime dépend des différents risques assurés, de
la couverture souhaitée et du véhicule à assurer.

Quelles autres obliga�ons s’appliquent au
détenteur actuel du véhicule?

Entre�en du véhicule: Le détenteur du véhicule doit faire
effectuer des travaux d’entre�en définis dans les CGA.
Cas d’assurance: L’évènement assuré doit être annoncé à la
société immédiatement et avant le début des répara�ons
pour le remboursement.
Constata�on des faits: Sur demande de la société, le
détenteur du véhicule doit fournir tout renseignement sur les
faits dont il a connaissance perme�ant d’établir les
circonstances dans lesquelles le sinistre est survenu ou d’en
constater les conséquences.

Quand débute la couverture d’assurance?
L’assurance débute le jour men�onné comme le début de
l’assurance dans la police d’assurance.

Quand se termine la couverture d’assurance?
L’assurance se termine de plein droit à la fin de la période fixée (en
mois et/ou en kilomètres).

Traitement des données à caractère personnel.
Les données à caractère personnel sont traitées pour vérifier la
demande et exécuter le contrat, notamment pour la ges�on des
stocks et le traitement des sinistres ainsi qu’à des fins de
marke�ng. Les disposi�ons détaillées résultent des CGA et des
informa�ons rela�ves à la protec�on des données.

Ce�e énuméra�on con�ent uniquement les informa�ons les plus
fréquentes. D’autres indica�ons résultent des CGA et de la LCA.



Condi�ons générales d’assurance (CGA) de la 
Garan�e QBase

Quality1 AG Service clientèle Tél: +41 (0)55 254 30 00
Quality1 AG Service sinistre Tél: +41 (0)55 254 30 01
www.quality1.ch page 2 de 3 © by Quality1 AG



Condi�ons générales d’assurance (CGA) de la 
Garan�e QBase

Quality1 AG Service clientèle Tél: +41 (0)55 254 30 00
Quality1 AG Service sinistre Tél: +41 (0)55 254 30 01
www.quality1.ch page 3 de 3 © by Quality1 AG


